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Participation SRIAS 
 

Les réservations seront enregistrées par ordre d’arrivée dans la limite du budget alloué à cette action par la SRIAS Bretagne pour 
2016 et des places disponibles. Dans le cas où la subvention allouée est épuisée ou    si l’agent  souhaite effectuer plusieurs séjours, 
les réservations auprès de CEZAM restent possibles. Elles ne seront pas subventionnées mais les tarifs préférentiels seront appliqués. 

 

Limitée à 1 par agent / famille 
 

Tranches Quotient Familial Mensuel % d’aide/séjour Subv. Maxi 

Basse saison : du 02 avril au 02 juillet 2016 et du 27 août au 08 octobre 2016 
150 € maximum la semaine ! 

1 De 0 à 900 € 30 % 49 € 

2 De 901 € à 1 500 € 25 % 41 € 

3 Plus de 1 501 € 20 % 33 € 

Haute saison : du 02 juillet au 27 août 2016 
590 € maximum la semaine ! 

1 De 0 à 900 € 30 % 177 € 

2 De 901 € à 1 500 € 25 % 148 € 

3 De 1 501 € à 2 500 € 20 % 118 € 

4 Plus de 2 501 € 10 % 59 € 
 

Modes de paiement acceptés : chèque bancaire, vacances, espèces, carte bancaire 

Comment réserver ? 
 

1 - Rendez-vous sur www.cezam-bretagne.com | Ille-et-Vilaine | rubrique vacances 
2 - Ciblez vos destinations et effectuez une demande de disponibilité en ligne 
3 - Recevez une réponse par mail vous indiquant la démarche à suivre 
pour confirmer votre réservation 
 

ou 
 

Réservez directement à la boutique Cezam Ille-et-Vilaine, et repartez avec votre 
réservation ! 
 

Renseignements complémentaires auprès du service tourisme 
au 02 23 30 22 32 ou à tourisme35@cezam-bretagne.com 

 

Pièces à fournir 
au moment de la confirmation 
 

Votre dernier bulletin de paie 
Votre dernier avis d’imposition 
Votre photocopie de carte Cezam 
 

Important, vous n’êtes pas 
détendeur de la carte Cezam, frais 
de dossier de 13,80 € (délivrance 
d’une carte Cezam) 
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